
 

SYSTÈME DE POINTS DE MÉRITE ET DE DÉMÉRITE 
POINTAGE DE DÉPART : 0 POINT 

INFRACTIONS RAISON POINTAGE PERDU  

ET CONSÉQUENCES 
Absence non motivée au cours et  tutorat Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 5 points  (temps perdu/temps repris-cours) 

Retard non motivé au cours, au tutorat ou à une retenue Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 1 point et retenue après 

 3 retards non motivés dans la même semaine 

*** R15 Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 2 points et retenue automatique 

*** R30 Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 4 points et retenue automatique 

Absence à une retenue Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie Sanction doublée 

Oubli de matériel Responsabilité de l’élève vis-à-vis sa réussite éducative 1 point 

Oubli d’agenda Communication et suivi entre l’école et le répondant retenue si l’élève ne s’est pas procuré une copie de 

la feuille de route permanente à l’accueil 

Devoir non conforme (DNC) Favoriser le succès par les bonnes habitudes de travail  2 points et retenue après  

3 DNC/matière/étape (1
re
 et 2

e
 sec.) 

1 DNC/matière (3
e
 à 5

e
 sec.) 

Plagiat  Responsabiliser l’élève en fonction de ses succès et de ses erreurs 2 points et entraîne la note 0 

Falsification Communication et suivi entre l’école et le répondant 5 points 

Indiscipline (perturbateur au groupe) Respect de soi, d’autrui, du personnel et de l’établissement 1 à 5 points en fonction du geste posé 

Refus d’obéir Respect de soi, d’autrui, du personnel et de l’établissement 3 à 10 points en fonction du geste posé 

Civisme Respect de soi, d’autrui, du personnel et de l’établissement 3 à 10 points en fonction du geste posé 

Contravention Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 1 point 

Cigarette  Bien-être et santé des élèves (loi sur le tabac) 10 points 

Non respect des consignes de sécurité Bien-être et santé des élèves 3 à 10 points en fonction du geste posé 

* Infraction importante Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 30 points  

** Infraction majeure Responsabilité de l’élève vis-à-vis le code de vie 51 points  

*** = Non admission au cours en plus du temps repris à la fin de la journée ou lors d’une journée d’activités spéciales. 

* Possession de drogue, agression, insolence grave…     / ** Arme blanche, vente de drogue, taxage, vandalisme, harcèlement grave… 

Tutorat : la signature de l’agenda donne 1 point de mérite et une absence non-motivée entraîne la perte de 5 points. 

Trois fois par cycle de 9 jours,  l’élève peut récupérer 2 points pour un dossier sans remontrance lors de cette période de temps. 

RAPPORT DE COMPORTEMENTS ENVOYÉ AUX PARENTS INCLUANT DES CONSÉQUENCES SUPPLÉMENTAIRES 
  5 points = Rapport de comportements à faire signer (+ 1point de mérite) et à retourner à un surveillant. 
10 points = Rapport de comportements envoyé par le pluriportail, faire signer (+ 1 point de mérite) et à retourner à un surveillant.                             
15 points = Rapport de comportements envoyé par le pluriportail, faire signer (+ 1 point de mérite) et à retourner à un surveillant. 
20 points = Retenue de 2 heures, le jeudi. Rapport de comportements envoyé par la poste, faire signer (+ 1 point de mérite) et à retourner à un surveillant.   

                    Communication avec les répondants (tuteur). 

25 points = Suspension à l’interne de 4 heures lors d’une journée pédagogique, journée d’activités spéciales ou un samedi. Convocation des répondants avec tuteur et 

                    DDÉ 
35 points = Suspension à l’interne, 1 jour lors d’une journée pédagogique, journée d’activités spéciales ou un samedi et communication avec les répondants (DDÉ). 
45 points = Suspension à l’externe, (2 jours) et à l’interne (1 jour)  et convocation des répondants pour le retour de l’élève (DDÉ). 
50 points = Suspension à l’externe, 5 jours et convocation des répondants pour le retour de l’élève (DG) / 51 points et + décision finale du conseil de direction. 

  Système de récompense à la fin de chaque étape pour les élèves qui maintiennent un dossier de points de mérite au dessus des normes. 


